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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil tenue le 

mardi 5 décembre 2023 à 19 h à la mairie située au 110, rue des Loisirs à Saint-

Pierre-les-Becquets. 

 

À laquelle sont présents : 

Monsieur Eric Dupont, maire 

Monsieur Claude Durand, conseiller siège no 1 

Monsieur Jean-Lorrain Lafond, conseiller siège no 2 

Monsieur Yvon Potvin, conseiller siège no 3 

Monsieur Gilles Marchand, conseiller siège no 4 

 

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur Eric 

Dupont. 

 

Est également présente : 

Madame Martine Lafond, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Sont absents : 

Monsieur Michaël Tousignant, conseiller siège no 5 

Monsieur Louis-Vincent Legault, conseiller siège no 6 

 

ORDRE DU JOUR 

  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. PROCÈS-VERBAL 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 

2023 

 

4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

4.1 Dépôt de la correspondance 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

6.1 Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

6.2 Approbation - transferts budgétaires 2023 

6.3 Registre des déclarations relatives à un avantage reçu par un élu 

6.4 Adoption du calendrier des séances de 2024 

6.5 Mandat - vérificateur comptable pour l'année 2023 

6.6 Déclaration de reddition de compte finale - Programme d'aide 

financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) 

6.7 Demande d'aide financière - Centre d'action bénévole de la MRC 

de Bécancour 

6.8 Avis de motion - Règlement de taxation 2024 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

7.1 Renouvellement de l'entente - SPA Mauricie pour 2024 

 

8. RÉSEAU ROUTIER 

8.1 Programme d'aide à la voirie locale - Volet Entretien des routes 

locales 

8.2 Programme d'aide à la voirie locale - volet Projets particuliers 

d'amélioration (PPA)  

8.3 Demande - Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité 

routière - Transports et Mobilité durable Québec 
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9. HYGIÈNE DU MILIEU 

9.1 Dépôt des rapports de l'inspecteur municipal 

9.2 Adoption du règlement numéro 2023-270 concernant la tarification 

des services d'eau 

9.3 Acceptation provisoire - travaux d'assainissement des eaux usées, 

eau potable, égouts et voirie - 20220038 

9.4 Directive de changement DC-C25 - Clôture au 125 rue Lapérade 

9.5 Directive de changement - PA-C02 - Ajustement du prix du 

carburant  

9.6 Directive de changement PA-C04 - Mesure de compensation reliée 

à la fabrication et la pose d'enrobé 

9.7 Résolution visant, de pouvoir déposer une demande d'aide financière 

dans le cadre du volet 4 du MAMH, servant à défrayer une partie du 

salaire d'un chargé de projet lié à la réalisation du mandat de gestion 

des matières organiques de la RIGIDBNY 

 

10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

11. URBANISME ET BÂTIMENT 

11.1 Nombre de permis en novembre  

11.2 Mandat - Notaire Sonia Sarasin - Achat d'un terrain lot : 6 448 237 

 

12. LOISIRS ET CULTURE 

12.1 Demande - Emploi d'été Canada 2024 

12.2 Colloque Mauricien autour de la lecture (TREM) 

12.3 Adhésion à Tourisme Centre-du-Québec 

12.4 Aide financière - Les Loisirs de Saint-Pierre-les-Becquets inc. - 

projet Décorations de Noël 

12.5 Demande - Jeudis en Chansons 2024 

 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 
 

  

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19 heures par monsieur Eric Dupont, maire de Saint-

Pierre-les-Becquets. Il souhaite la bienvenue à tous.  

 

 
 

 

 

  

253-12-2023 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel quel en laissant le point affaires nouvelles 

ouvert. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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 3. PROCÈS-VERBAL 

 
 

 

  

254-12-2023 3.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 novembre 

2023 tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 4. DÉPÔT DE LA LISTE DE CORRESPONDANCE 

 
 

 

  

 4.1. Dépôt de la liste de correspondance 

 

La liste de correspondance est déposée et le conseil en prend acte. 

 

 
 

 
 

  

 5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 03 et se termine à 19 h 11. 

 

 
 

 

 

  

 6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 
 

 

  

255-12-2023 6.1. Approbation du paiement des dépenses mensuelles 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil approuve le paiement des dépenses mensuelles totalisant un 

montant de 325 705,07 $ (Salaires: 62 046,91 $); (Fournisseurs: 263 658,16 $), 

tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

256-12-2023 6.2. Approbation - transferts budgétaires 2023 

 

ATTENDU que certains postes budgétaires affichent des déficits; 

 

ATTENDU que d’autres postes budgétaires ont les fonds nécessaires; 

 

ATTENDU que ces transferts permettent d’équilibrer les postes budgétaires 

pour l’année 2023; 
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ATTENDU que la greffière-trésorière adjointe recommande les transferts tels 

que présentés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise les transferts budgétaires suivants afin de combler les 

postes budgétaires : 

 

   

02 120 00 419 Frais cour municipale 1 303,38 $  

02 130 00 232 Assurance-emploi 825,00 $  

02 130 00 242 F.S.S. 1 900,00 $  

02 130 00 342 Publicité et information- Radio 220,00 $  

02 130 00 349 Publicité- alerte à la population 430,00 $  

02 130 00 413 Comptabilité et vérification 2 010,00 $  

02 130 00 454 Formation 510,00 $  

02 130 00 522 Entretien et réparation- bâtiments 150,00 $  

02 120 00 412 Poursuites  1 303,38 $ 

02 111 00 454 Formation des élus  2 725,00 $ 

02 130 00 341 Publicité, frais de publications (journaux) 650,00 $ 

02 130 00 414 Administration et informatique (suivi, mise à jour) 2 010,00 $ 

02 130 00 494 Cotisations versées à associations et abonnements 510,00 $ 

02 130 00 527 Entretien et réparation- ameublements 150,00 $ 

    

02 230 00 459 Contribution Croix Rouge 21,00 $  

02 230 00 454 Formation premiers répondants 21,00 $ 

    

02 320 00 322 Frais de transport 100,00 $  

02 320 00 420 Services techniques 60,00 $  

02 320 00 455 Immatriculation véhicule 107,00 $  

02 320 00 516 Location matériel et véhicules 58 068,60 $  

02 320 00 525 Entretien et réparation véhicule chevrolet 350,00 $  

02 320 00 620 Matières brutes non-comestibles 1 500,00 $  

02 320 00 643 Entretien et réparation équipements, outillages 625,00 $  

02 320 00 341 Publicité, frais publication- journaux 100,00 $ 

02 320 00 411 Services professionnels- voirie 1 867,00 $ 

03 310 71 001 Immobilisation-rue Siméon Charland 58 418,60 $ 

02 320 00 526      Entretien et réparation équipements, outillages 425,00 $ 

     

02 412 00 454 Formation eau potable 850,00 $   

02 412 00 516 Location machinerie, outillage 300,00 $ 

02 412 00 620 Matières brutes non comestibles 300,00 $ 

02 412 00 643 Achats divers station chloration 250,00 $ 

    

02 413 00 322 Frais de poste et de transport 30,00 $  

02 413 00 521 Entretien et réparation-réseau aqueduc 465,00 $  

02 413 00 522 Entretien et réparation station de pompage 265,00 $  

02 413 00 310     Frais de déplacement  30,00 $ 

02 413 00 516     Location machineries et véhicules 465,00 $ 

02 413 00 526     Entretien et rép équipements station pompage 265,00 $ 

    

02 415 00 141 Rémunération- égout 1 000,00 $  

02 415 00 222 R.R.Q. 210,00 $  
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02 415 00 454 Formation 5 345,00 $  

02 415 00 526 Ent. et rép.-Machines, outillage et équipement 1 050,00 $  

02 415 00 670 Fournitures de bureau, imprimés et livres 255,00 $  

02 415 00 675 Vaccins 80,00 $  

02 415 01 522 Entretien et réparation-Poste pompage Demers 230,00 $  

02 415 01 681 Électricité-Poste pompage Demers 850,00 $  

02 415 02 522 Entretien et réparation-Poste pompage effluent 225,00 $  

02 415 02 681 Électricité-Poste pompage effluent 11 950,00 $  

02 415 03 522 Entretien et réparation-Poste pompage principal 275,00 $  

02 415 03 681 Électricité-Poste pompage principal 1 500,00 $  

02 130 00 419    Services professionnels  1 105,00 $ 

02 130 00 499    Dons  1 500,00 $ 

02 140 00 141    Rémunération, greffe-élection  6 500,00 $ 

02 140 00 321    Frais de poste-élection  1 500,00 $ 

02 140 00 454    Formation-élection  500,00 $ 

02 140 00 670    Fournitures, imprimerie-élection 2 500,00 $ 

02 190 00 995    Réclamation de dommages-intérêts 950,00 $ 

02 220 00 529    Entretien et réparation bornes-fontaines(test) 1 810,00 $ 

02 230 00 141    Premiers répondants- rémunération 2 500,00 $ 

02 230 00 454    Formation premiers répondants 4 105,00 $ 

    

02 451 20 446 Enfouissement des déchets 45,00 $  

02 220 00 529    Entretien et réparation bornes-fontaines(test) 45,00 $ 

    

02 452 90 141 Rémunération écocentre 575,00 $  

02 452 90 650 Vêtements, chaussures et fournitures 160,00 $  

02 320 00 650    Vêtements, chaussures et accessoires   160,00 $ 

02 220 00 529    Entretien et réparation bornes-fontaines(test)   575,00 $ 

    

02 590 01 670 Politique familiale- fournitures diverses 145,00 $  

02 590 01 459    Politique familiale- divers  145,00 $ 

    

02 610 00 411 Services scientifiques et de génie (arpenteur) 10 870,00 $  

03 310 30 001    Immobilisations-autres  10 870,00 $ 

    

02 622 00 521 Entretien-aménagement 315,00 $  

02 622 00 494 Cotisations  315,00 $ 

    

02 701 30 141 Rémunération personnel adm.- aréna 4 750,00 $  

02 701 30 499 Dons 2 010,00 $  

02 701 30 522 Entretien bâtiment et stationnement-aréna 9 800,00 $  

02 701 30 525 Entretien machinerie- aréna 700,00 $  

02 701 30 650 Vêtements et fournitures 45,00 $  

02 701 31 310 Frais déplacement restaurant-aréna 300,00 $  

02 701 31 454 Formation restaurant-aréna 60,00 $  

02 701 31 516 Location équipements restaurant- aréna 200,00 $  

02 701 31 522 Entretien et réparation bâtiment restaurant-aréna 50,00 $  

02 701 31 660 Articles de nettoyage restaurant-aréna 25,00 $  

02 220 00 529    Entretien et réparation bornes-fontaines(test) 2 010,00 $ 

02 701 30 675    Matériel pour trousse de premiers soins 375,00 $ 

02 701 32 141    Rémunération personnel entretien-aréna 4 750,00 $ 

03 310 30 001    Immobilisations-autres  9 805,00 $ 

02 701 30 670    Fournitures de bureau, papeterie-aréna 45,00 $ 

02 701 31 690    Équipements restaurant  955,00 $ 
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02 701 40 232 Assurance emploi piscine 30,00 $  

02 701 40 242 FSS piscine 75,00 $  

02 701 40 262 R.Q.A.P. piscine 25,00 $  

02 701 40 310 Frais de déplacement 285,00 $  

02 701 41 141 Rémunération personnel piscine 2 275,00 $  

02 701 40 454 Formation personnel piscine  840,00 $ 

02 701 40 690 Achats divers -piscine  1 400,00 $ 

02 701 41 670 Carnets, écussons, manuels-piscine 450,00 $ 

    

02 701 51 522 Entretien et réparation parc municipal 25,00 $  

02 701 52 522 Entretien et réparation-parc Lelaidier 20,00 $  

02 701 53 522 Entretien et réparation-parc Simon Gervais 2 320,00 $  

02 701 51 681    Électricité bâtiment de service parc municipal 25,00 $ 

02 701 53 690    Achats divers- Parc Simon Gervais 700,00 $ 

02 220 00 529    Entretien et réparation bornes-fontaines(test) 1 640,00 $ 

    

02 701 91 141 Rémunération salle d'entraînement 350,00 $  

02 701 40 242 FSS piscine 20,00 $  

02 701 91 526 Entretien, réparation équipements salle d'entr 3 200,00 $  

02 701 90 141 Rémunération camp de jour  3 570,00 $ 

    

02 701 92 516 Location équipement- loisirs 10,00 $  

02 701 93 447 Activités loisirs  10,00 $ 

    

02 702 20 516 Location équipement -presbytère 1 010,00 $  

02 702 20 639 Propane-presbytère 700,00 $  

02 702 20 690 Achats divers- presbytère 200,00 $  

02 702 20 522    Entretien, réparation-presbytère 1 910,00 $ 

    

02 702 30 447 Bibliothèque- animations 20,00 $  

02 702 30 494 Bibliothèque-centre de prêts 350,00 $  

02 702 30 414 Bibliothèque-informatique  370,00 $ 

    

02 702 59 310 Culture et patrimoine- frais de déplacement 150,00 $  

02 702 59 629 Culture et patrimoine- aménagement 480,00 $  

02 702 59 649 Culture et patrimoine- autres 140,00 $  

02 702 59 670 Culture et patrimoine- fournitures bureau 180,00 $  

02 702 59 447 Culture et patrimoine- activités culturelles 950,00 $ 

    

    

02 702 30 526 Entretien, réparation équipement bibliothèque 244,00 $  

02 702 30 414 Informatique - bibliothèque  244,00 $ 

    

03 310 52 001 Immobilisations - rang Saint-Charles 49 275,00 $  

03 310 71 001 Immobilisations - rue Siméon Charland 28 275,00 $ 

03 310 72 001 Immobilisations - quai  5 000,00 $ 

03 310 79 001 Immobilisations - presbytère  16 000,00 $ 

    

  184 193,98 $ 184 193,98 $ 

 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

 6.3. Registre des déclarations relatives à un avantage reçu par un élu 
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Aucun élu n'a déposé une déclaration relative à un avantage reçu en date du 5 

décembre 2023 à la directrice générale et greffière-trésorière. 

 
 

 

  

257-12-2023 6.4. Adoption du calendrier des séances 2024 

 

ATTENDU que l’article 148 du Code Municipal du Québec prévoit que le 

conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 

séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début 

de chacune; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE les séances débuteront à 19 heures à la mairie située au 110, rue des Loisirs 

à Saint-Pierre-les-Becquets; 

 

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 

ordinaires du conseil municipal pour l'année 2024: 

 

-     16 janvier  
- 6  février  
- 5  mars 
- 2  avril 
- 7  mai  
- 4  juin 
- 2  juillet 
- 13 août  
- 3  septembre  
- 1er octobre  
- 5  novembre  
- 3  décembre 

 

QUE les dates des séances ordinaires soient publiées régulièrement dans Le petit 

Romain; 

 

QU'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice 

générale et greffière-trésorière, conformément à la loi qui régit la Municipalité. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

258-12-2023 6.5. Mandat - vérificateur comptable pour l'année 2023 

 

ATTENDU qu'une demande de prix en regard de la vérification comptable pour 

la municipalité a été faite auprès du vérificateur comptable Groupe RDL 

Thetford Plessis inc.; 

 

ATTENDU que ce vérificateur comptable n'est plus en mesure d'établir des 

honoraires par soumission en raison des exigences gouvernementales de plus en 

plus importantes ainsi que de la pénurie de main d'œuvre; 

 

ATTENDU que la facturation sera basée sur les heures réellement engagées; 
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ATTENDU qu'une estimation des honoraires pour la préparation des états 

financiers ainsi que des déclarations fiscales de la municipalité a été déposée au 

montant de 13 500 $ plus taxes pour l'année 2023;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil mandate Groupe RDL Thetford Plessis inc. à effectuer les états 

financiers ainsi que les déclarations fiscales de la municipalité pour l'année 2023 

au montant approximatif de 13 500 $ plus taxes. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

259-12-2023 6.6. Déclaration de reddition de compte finale - Programme d'aide financière pour 

les bâtiments municipaux (PRABAM) 
 

ATTENDU que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 

modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 

programme d'aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 

 

ATTENDU que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 

s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l'Habitation; 

 

ATTENDU que les travaux ont été réalisés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil confirme la réalisation des travaux visés par la reddition de 

compte finale dans le cadre du programme d'aide financière pour les bâtiments 

municipaux (PRABAM). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

260-12-2023 6.7. Demande d'aide financière - Centre d'action bénévole de la MRC de 

Bécancour 

 

ATTENDU qu’une demande d’aide financière a été déposée par le Centre 

d'action bénévole de la MRC de Bécancour (CAB) pour la réalisation de paniers 

de Noël sous forme de bons d'épicerie à toutes les personnes dans le besoin de 

toutes les municipalités de la MRC; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise un don de 500 $ au Centre d'action bénévole de la MRC 

de Bécancour; 

 

QUE le conseil autorise le versement de cette somme et que cette dépense soit 

prise à même le poste budgétaire no 02 130 00 499 (dons).  
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

 6.8. Avis de motion - Règlement de taxation 2024 

 

Monsieur Gilles Marchand donne AVIS DE MOTION que sera soumis à une 

assemblée subséquente, un règlement concernant la taxation 2024. Le projet de 

règlement est présenté aux élus et est disponible à la mairie. 

 

 
 

 

 

  

 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET CIVILE 

 
 

 

  

261-12-2023 7.1. Renouvellement de l'entente - SPA Mauricie pour 2024 

 

ATTENDU que la SPA Mauricie est un organisme à but non lucratif qui œuvre, 

entre autres, sur le territoire de la ville de Bécancour et sur celui d'autres 

municipalités environnantes qui requièrent des services, pour le contrôle, la 

protection et le bien-être des animaux; 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets croit qu'il est 

opportun de renouveler une entente avec la SPA Mauricie; 

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets s'engage à verser 

une somme annuelle de:  

 

- 4 000 $ à la SPA Mauricie pour l'année 2024; 

- 5 912 $ à la SPA Mauricie pour l'année 2025; 

- 6 193 $ à la SPA Mauricie pour l'année 2026; 

- 6 475 $ à la SPA Mauricie pour l'année 2027; 

- 6 756 $ à la SPA Mauricie pour l'année 2028; 

 

ATTENDU que l'entente se renouvellera automatiquement d'année en année, 

aux mêmes conditions, à moins que l'une des parties transmette à l'autre, avant 

le 31 octobre de chaque année visée, un avis écrit indiquant son intention d'y 

mettre fin; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal de Saint-Pierre-les-Becquets accepte de signer 

l'entente de service avec la SPA Mauricie au montant de 4 000 $ pour 2024; 

 

QUE le conseil autorise le maire, Eric Dupont, et la directrice générale et 

greffière-trésorière à signer ladite entente. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 8. RÉSEAU ROUTIER 

 
 

 

  

262-12-2023 8.1. Programme d'aide à la voirie locale - volet Entretien des routes locales 
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ATTENDU que le ministère des Transports a versé une compensation de 

45 120 $ pour l'entretien des routes locales pour l'année civile 2023; 

 

ATTENDU que les compensations distribuées à la Municipalité visent 

l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 

ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets informe le ministère des 

Transports de l'utilisation des compensations visant l'entretien courant et 

préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situées sur 

ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux 

objectifs du volet Entretien des routes locales. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

263-12-2023 8.2. Programme d'aide à la voirie locale - volet Projets particuliers d'amélioration 

(PPA)  
 

ATTENDU que le conseil municipal de Saint-Pierre-les-Becquets a pris 

connaissance des modalités d’application du volet Projets particuliers 

d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 

s’engage à les respecter; 

 

ATTENDU que le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 

été octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 

 

ATTENDU que les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de 

laquelle le ministre les a autorisés; 

 

ATTENDU que les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 

PAVL; 

 

ATTENDU que le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 

rempli; 

 

ATTENDU que la transmission de la reddition de comptes des projets a été 

effectuée à la fin de la réalisation des travaux au 31 décembre 2023 de l’année 

civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés;  

 

ATTENDU que le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 

la reddition de comptes relative au projet; 

 

ATTENDU que, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait 

un versement à la municipalité en fonction de la liste des travaux qu’il a 

approuvée, sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît 

à la lettre d’annonce; 

 

ATTENDU que les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 
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ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de Saint-Pierre-les-Becquets approuve les dépenses d’un 

montant de 10 000 $ relatives aux travaux d’amélioration à être réalisés et aux 

frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément 

aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de 

non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

264-12-2023 8.3. Demande - Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière - 

Transports et Mobilité durable Québec 
 

ATTENDU que le Programme d'aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR) vise à soutenir financièrement les initiatives et les projets permettant 

d'améliorer la sécurité routière et ceux qui viennent en aide aux victimes de la 

route; 

 

ATTENDU que les membres de conseil ont pris connaissance des modalités 

d'application du Programme d''aide financière du Fonds de la sécurité routière 

(PAFFSR); 

 

ATTENDU que la municipalité désire acquérir 3 afficheurs de vitesse pour son 

territoire;  

 

ATTENDU que la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets doit respecter les 

lois et règlements en vigueur et obtenir les autorisations requises avant 

l’exécution du projet; 

 

ATTENDU que le projet d’achat d’afficheurs de vitesse mentionné 

précédemment, et déposé relativement à ce programme, est estimé à 25 134 $ 

toutes taxes incluses, et que l’aide financière demandée au Ministère est de 20 

107 $; 

 

ATTENDU que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets doit 

autoriser le dépôt de la demande d’aide financière, confirmer sa contribution 

financière au projet et autoriser un de ses représentants à signer cette demande; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil de Saint-Pierre-les-Becquets autorise la présentation d’une 

demande d’aide financière; confirme son engagement à faire réaliser le projet 

admissible selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-

respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée; certifie que madame Martine 

Lafond, directrice générale et greffière-trésorière est dûment autorisée à signer 

tout document ou entente incluant la convention d’aide financière, si applicable, 

à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable.  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 9. HYGIÈNE DU MILIEU 
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265-12-2023 9.1. Dépôt des rapports de l’inspecteur municipal 

 

L’inspecteur municipal, à titre d’opérateur en eau potable, dépose ses rapports 

mensuels de suivi de la qualité de l’eau. Le conseil en prend acte. 

 
 

 

  

266-12-2023 9.2. Adoption du règlement numéro 2023-270 concernant la tarification des 

services d'eau 

 

Règlement numéro 2023-270 concernant la tarification des services d’eau 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales 

(RLRQ, ch. C-47.1), une municipalité peut adopter des règlements en matière 

d’environnement;  

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale 

(RLRQ, ch. F-2.1), une municipalité peut prévoir que tout ou partie de ses biens, 

services et activités soient financés au moyen d’un mode de tarification; 

  

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors 

de la séance du conseil tenue le 7 novembre 2023 et que le projet de règlement a 

été déposé à cette même séance;  

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT 

DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT :  

  

ARTICLE 1. PRÉAMBULE  

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  

 

ARTICLE 2. CHAMP D’APPLICATION  

Le présent règlement s’applique sur l’ensemble du territoire de la Municipalité.  

 

ARTICLE 3. DÉFINITIONS  

 Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 

on entend par :   

« Aqueduc » : L’ensemble des conduites d’eau, appareils, dispositifs et autres 

ouvrages de même nature appartenant à la municipalité et servant à fournir de 

l’eau potable;   

« Compteur d’eau » : Un appareil fourni par la municipalité qui sert à compter 

et à enregistrer la consommation d’eau annuelle de chaque établissement ou 

logement provenant de l’aqueduc;  

« Établissement » : Un bâtiment, une partie de bâtiment, un local, un ensemble 

de pièces ou une seule pièce qui est desservi par l’aqueduc et qui est utilisé à des 

fins autres que résidentielles, dont les fins industrielles, commerciales, 

institutionnelles et mixtes;   

« Municipalité » : Municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets ;  

« Logement » : Un bâtiment, une partie de bâtiment, un local, un ensemble de 

pièces ou une seule pièce qui est desservi par l’aqueduc et qui est utilisé 

principalement à des fins résidentielles;  
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« Services d’eau » : La production et la distribution de l’eau potable par 

l’aqueduc de la municipalité.  

 

ARTICLE 4. RESPONSABLE DE SON APPLICATION  

La directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité est responsable 

de l’application du présent règlement.  

 

ARTICLE 5. OBJET DU RÈGLEMENT  

Par le présent règlement, il est décrété une tarification pour les services de l’eau 

pour tout Établissement ou unité de Logement ainsi que les terrains non 

construits dans un secteur desservi par l’aqueduc.   

  

ARTICLE 6. MODALITÉS DE LA TARIFICATION 

  

ARTICLE 6.1 MODALITÉS DE LA TARIFICATION POUR TOUS LES 

IMMEUBLES ET TERRAINS :    

Afin de pourvoir au financement des services de l’eau, les tarifs suivants sont 

minimalement imposés à tous les immeubles et terrains :  

1. Pour tout Établissement commercial : 277,50 $ ;  

2. Pour tout Établissement industriel : 1 850 $ ; 

3. Pour tout Établissement agricole (animalière) : 555 $; 

4. Pour tout Établissement agricole (céréalière) : 370 $;  

 

ARTICLE 6.2 MODALITÉS DE LA TARIFICATION POUR LES 

IMMEUBLES NON RÉSIDENTIELS MUNIS DE COMPTEURS D’EAU    

En plus de la tarification prévue à l’article 6.1, les tarifs suivants sont 

imposés pour tout établissement non résidentiel muni d’un Compteur 

d’eau:   

 

1.  0.00 $ pour les premiers 2000 m3 d’eau consommé annuellement; 

  

2. 1.50 $ pour plus de 2000 m3 jusqu’à concurrence de 5000 m3 d’eau consommé 

annuellement;   

 

 3. 2.50 $ pour plus de 5000 m3 d’eau consommé annuellement;  

 

EXEMPLE D’APPLICATION DE L’ARTICLE 6.2:   

• Les tarifs suivants sont imposés pour tout Établissement non résidentiel 

muni d’un Compteur d’eau:  

Exemple d’un commerce qui consomme 5500 m3 par année pour son 

Établissement se calcule de la manière suivante :  

1° 0,00 $ pour les premiers 2000 m3 d’eau :  2000 m3 X 0,00$ = 0.00$  

2° 1.50 $ pour plus de 2000 m3 jusqu’à concurrence de 5000 m3; (5000 m3 – 

2000 m3) X 1,50$ = 4 500$   

3° 2.50 $ pour plus de 5000 m3 :  500 m3 excédentaire X 2.50$ = 1 250$  

Le tarif pour une consommation d’eau annuelle d’un Établissement de 5500 m3 

serait donc de 5750$ (0,00$ + 4500,00$ + 1250,00$)  

 

 

ARTICLE 7. COMPTEURS D’EAU   

Lorsqu’un Compteur d’eau n’enregistre pas ou enregistre incorrectement 

la consommation d’eau, il est imposé, pour la période à tarifer, un tarif basé sur 

la quantité d’eau consommée durant l’année précédente pour l’Établissement ou 

le Logement concerné. Lorsqu’il est impossible d’obtenir la quantité d’eau 
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consommée durant l’année précédente, il est imposé un tarif basé sur la quantité 

d’eau consommée par un établissement ou un logement comparable.   

 

ARTICLE 8. PAIEMENT DE LA TARIFICATION  

Le tarif exigé en vertu de l’article 6.1 est perçu de la même manière et en 

même temps que la taxe foncière générale.  

Dans le cas des immeubles munis d’un compteur d’eau, le tarif exigé en vertu de 

6.2 est payable dans les trente (30) jours qui suivent la date de l’émission de la 

facture par la Municipalité.  

Le taux d'intérêt pour tous les comptes dus, en vertu du présent règlement, est 

fixé à 18 %.  

 

ARTICLE 9. ENTRÉE EN VIGUEUR  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi le 1er janvier 

2024.   

 

 

_________________   _____________________ 

Eric Dupont    Martine Lafond 

Maire     Directrice générale et greffière-trésorière 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

267-12-2023 9.3. Acceptation provisoire - travaux d'assainissement des eaux usées, eau potable, 

égouts et voirie - 20220038 

 

ATTENDU la recommandation reçue de monsieur Jean-Simon Béliveau, 

ingénieur, de la firme Pluritec ltée, en date du 1er octobre 2023, visant 

l'acceptation provisoire des travaux dans le projet d'assainissement des eaux 

usées, eau potable, égouts et voirie exécutés par Excavations Tourigny inc.; 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil procède à l’acceptation provisoire des travaux d'assainissement 

des eaux usées, eau potable, égouts et voirie effectués par Excavation Tourigny 

inc., en date du 1er octobre 2023, comme mentionné dans la recommandation de 

monsieur Jean-Simon Béliveau, ingénieur, de la firme Pluritec ltée en date du 31 

octobre 2023. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

268-12-2023 9.4. Directive de changement DC-C25 - Clôture au 125 rue Lapérade 

 

ATTENDU que la réfection de la clôture au 125 rue Lapérade avait été faite telle 

que convenu en chantier;  

 

ATTENDU qu'une section de la clôture a été déplacée afin d'améliorer la 

visibilité du citoyen à la sortie de son entrée charretière; 

 

ATTENDU qu'un poteau supplémentaire a également été ajouté à l'arrière du 

terrain; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la directive de changement DC-C25 au montant de 990 $ 

plus taxes. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

269-12-2023 9.5. Ajustement du prix du carburant - septembre 2023 

 

ATTENDU que selon l'article 8.9 du CCDG, un montant d'ajustement est établi 

selon la fluctuation du prix moyen mensuel du carburant applicable à l'ensemble 

des éléments identifiés au bordereau de terrassement et fondation de chaussée 

selon l'article 8.9 du CCDG; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil municipal accepte la directive de changement PA-C02 au 

montant de 4 238,91 $ plus taxes concernant l'ajustement du prix du carburant 

(article 8.9 du CCDG) pour le mois de septembre 2023. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

270-12-2023 9.6. Directive de changement PA-C04 - Mesure de compensation reliée à la 

fabrication et la pose d'enrobé 
 

ATTENDU que dans l'objectif de compenser la hausse importante du prix du 

carburant nécessaire aux travaux de fabrication et de pose d'enrobé, le Ministère 

des Transports a exceptionnellement mis en place un mécanisme de 

compensation applicable aux travaux de pavage; 

 

ATTENDU que les dates de la période de l'appel d'offres du projet respectent 

les conditions, le calcul de la compensation a été effectué pour les mois 

admissibles de réalisation des travaux de pavage (mai, juillet, septembre et 

octobre 2022); 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil accepte la directive de changement PA-C04 au montant de 

89 295,43 $ plus taxes telle que déposée. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

271-12-2023 9.7. Résolution visant à pouvoir déposer une demande d'aide financière dans le 

cadre du volet 4 du MAMH, servant à défrayer une partie du salaire d'un chargé 

de projet lié à la réalisation du mandat de gestion des matières organiques de la 

RIGIDBNY 
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ATTENDU que la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des 

organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 

Fonds régions et ruralité; 

 

ATTENDU que les municipalités d’Aston-Jonction, Baie-du-Febvre, 

Bécancour, Grand St-Esprit, La-Visitation-de-Yamaska, Lemieux, Manseau, 

Nicolet, Saint-Célestin Paroisse, Saint-Célestin Village, Sainte-Cécile-de-

Lévrard, Sainte-Eulalie, Sainte-Marie-de-Blandford, Sainte-Monique, Sainte-

Perpétue, Saint-Léonard d’Aston, Saint-Pierre-les-Becquets, Saint-Sylvère, 

Saint-Wenceslas, Saint-Zéphirin-de-Courval, Ste-Sophie-de- Lévrard désirent 

présenter un projet d’embauche d’un chargé de projet lié à la réalisation du 

mandat de gestion des matières organiques dans le cadre de l’aide financière; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

 

– Le conseil de Saint-Pierre-les-Becquets s’engage à participer au projet 

d’embauche d’un chargé de projet lié à la réalisation du mandat de gestion des 

matières organiques; 

 

– Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 

coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 

– Le conseil nomme la Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets 

(RIGIDBNY), organisme responsable du projet. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 

 

  

 10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 

 
 

 
 

  

 11. URBANISME ET BÂTIMENT 

 
 

 

  

 11.1. Nombre de permis en novembre 2023 

 

L’inspecteur en bâtiment et en environnement a délivré 4 permis en novembre 

2023 pour un montant total de 214 675 $. 

 
 

 

  

273-12-2023 11.2. Mandat - Notaire Sonia Sarasin - Achat d'un terrain lot : 6 448 237 

 

ATTENDU que la Municipalité désire acquérir le lot 6 448 237 de la succession 

Jean-Claude Boutin pour la somme d'un dollar de gré à gré; 

 

ATTENDU que ce terrain pourra servir à la Municipalité dans le cadre d'une 

mise aux normes de la rue Durand; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets achète de gré à gré de la 

succession Jean-Claude Boutin pour un prix de un dollar ( 1 $ ), le tout payable 

comptant lors de la signature;  

 

QUE la municipalité de Saint-Pierre-les-Becquets assume tous les frais et 

honoraires reliés à cette transaction, notamment les frais notariés; 

 

QUE Me Sonia Sarasin, notaire soit mandatée pour la préparation de l’acte de 

vente; 

 

QUE le maire, Eric Dupont et la directrice générale et greffière-trésorière, 

Martine Lafond soient autorisés à signer l’acte de vente ainsi que tous les autres 

documents requis pour donner effet aux présentes et généralement faire tout ce 

qu'ils jugeront nécessaire, opportun ou utile pour réaliser ou finaliser la susdite 

transaction. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 12. LOISIRS ET CULTURE 

 
 

 

  

274-12-2023 12.1. Demande - Emploi d'été Canada 2024 

 

ATTENDU que les demandes d’aide financière pour les emplois d’été doivent 

être complétées avant le 10 janvier 2024; 

 

ATTENDU que la directrice générale complètera les documents requis; 

 

ATTENDU que les demandes d’aide financière visent à combler des emplois de 

moniteurs-monitrices (2) pour le camp de jour 2024; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à déposer et à signer la demande 

d’aide financière pour deux emplois de moniteurs-monitrices de camp de jour 

selon les conditions discutées. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

275-12-2023 12.2. Colloque Mauricien autour de la lecture (TREM) 

 

ATTENDU que 3 bénévoles de la bibliothèque désirent participer au Colloque 

Mauricien autour de la lecture (TREM); 

 

ATTENDU que le coût de la formation est de 20 $ par personne; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Claude Durand 
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ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise 3 bénévoles de la bibliothèque à participer au Colloque 

Mauricien autour de la lecture au montant de 60 $ ainsi que les frais de 

déplacement (Trois-Rivières). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

276-12-2023 12.3. Adhésion à Tourisme Centre-du-Québec 

 

ATTENDU que le conseil municipal autorise le renouvellement de son adhésion 

à Tourisme Centre-du-Québec; 

  

ATTENDU que le coût relié à l’inscription dans le guide touristique 2024 et sur 

le site internet est de 259,67 $ plus taxes; 

 

ATTENDU que l’adhésion nous permettra une inscription dans le guide 

touristique officiel et une fiche sur le site Web incluant une galerie de 5 photos; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise le renouvellement à Tourisme Centre-du-Québec pour 

un coût total de 259,67 $ plus taxes; 

 

QUE le conseil inscrive gratuitement les attraits suivants : l’église, le quai, le 

presbytère et le parc Simon-Gervais; 

 

QUE cette dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 622 00 494 

(cotisations tourisme). 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 

 

  

277-12-2023 12.4. Aide financière - Les Loisirs de Saint-Pierre-les-Becquets inc. - projet 

Décorations de Noël 
 

ATTENDU que Les Loisirs de Saint-Pierre-les-Becquets organise un concours 

de décorations de Noël extérieurs; 

 

ATTENDU qu'une demande d'aide financière de 300 $ est présentée au conseil 

municipal; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gilles Marchand 

APPUYÉ DE : Monsieur Yvon Potvin 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil autorise la demande d'aide financière faite par Loisirs de Saint-

Pierre-les-Becquets pour un montant de 300 $ pour le concours de décorations 

extérieures de Noël. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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278-12-2023 12.5. Demande - Jeudis en Chansons 2024 

 

ATTENDU que la Société St-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec propose des 

soirées Jeudis en Chansons et offre jusqu’à un montant de 1 000 $ représentant 

soixante-quinze pourcent des coûts du projet (75 %); 

 

ATTENDU que la Municipalité souhaite offrir des services culturels à la 

population; 

 

ATTENDU que la Municipalité doit se procurer un équipement scénique et de 

son si l'artiste n'en possède pas; 

 

ATTENDU que la Municipalité doit choisir ses dates préférées ainsi que ses 

styles musicaux; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Potvin 

APPUYÉ DE : Monsieur Jean-Lorrain Lafond 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE le conseil choisisse le 18 juillet 2024 comme premier choix et le 11 juillet 

2024 en second choix; 

 

QUE le conseil accepte de défrayer un montant approximatif de 300 $, tel que 

demandé par la Société St-Jean-Baptiste; 

 

QUE cette année cet événement se déroulera près du parc du presbytère; 

 

QUE la dépense soit prise à même le poste budgétaire no 02 702 59 447 (Culture 

Patrimoine - Activités culturelles).  

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

  

 13. AFFAIRES NOUVELLES 

 

 
 

 

 

  

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

La période de questions débute à 19 h 29 et se termine à 19 h 32. 

 

 
 

 

 

  

279-12-2023 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Durand 

APPUYÉ DE : Monsieur Gilles Marchand 

 

ET RÉSOLU : 

 

QUE la présente séance soit levée à 19 h 32. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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M. Eric Dupont, maire  Mme Martine Lafond, directrice 

générale et greffière-trésorière 

 


